
Problématiques recensées :
1. L'affichage domine le paysage urbain au lieu de le 
mettre en valeur et de rehausser son attrait;
2. L'interférence entre les divers panneaux ;
3. La prolifération des panneaux;
4. Les distances variables et le positionnement;
5. Les formats des panneaux.

Résultats
À la demande du conseil municipal, le Commissariat 
au commerce a réalisé l'étude qui a mené à un 
consensus sur la signalisation, tant au centre-ville 
que pour l'ensemble de la ville. Le Commissariat a 
recensé les différentes affiches publiques, direction-
nelles et touristiques devant être abolies tout en 
proposant un nouveau type d'affichage directionnel 
uniforme pour l'ensemble du territoire. 

Le boulevard Saint-Joseph et la rue Saint-Pierre 
faisaient partie de la première phase. Trente-deux 
panneaux ont été retirés au profit de la nouvelle 
signalisation, tant sur le boulevard que sur la rue 
Saint-Pierre. Une deuxième phase a été complétée à 
l'été 2008 avec l'installation de douze panneaux. Le 
projet en cinq phases prévoit au total l'installation 
d'une cinquantaine de panneaux. Jusqu'ici, 25 
panneaux ont été installés aux entrées de la ville, à 
différents carrefours ciblés et le long d'artères princi-
pales. Drummondville démontre clairement son 
intérêt à l'amélioration du paysage urbain. Elle s'en 
prend donc à la pollution visuelle des enseignes!
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Développer notre habilité à ajuster nos pratiques et 
notre cadre d'intervention aux nouvelles réalités est le 
défi de toute municipalité. La viabilité des collectivités 
locales, le développement durable, le développement 
économique et les effets du progrès économique sont 
autants d'aspects susceptibles d'influencer les choix 
d'aménagement. C'est pourquoi la Ville de Drum-
mondville se sert des pouvoirs que lui accorde la Loi 
sur l'aménagement et l'urbanisme afin de réglementer  
l'affichage.

Contexte
En 2005, à la demande de nombreux citoyens, une 
consultation publique a été organisée afin de connaî-
tre les perceptions sur l'affichage directionnel vers le 
centre-ville. Les participants ont constaté que les 
visiteurs venant de Drummondville étaient incapables 
de situer le centre-ville, le confondant la plupart du 
temps avec le boulevard Saint-Joseph. À leur 
demande, nous avons revu la signalisation afin qu'elle 
facilite l'accès au centre-ville de Drummondville et 
qu'elle en augmente la visibilité. À la suite de cette 
consultation, la Ville de Drummondville a  revu la 
signalisation sur son territoire.
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